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 1970: Station internationale de phytosociologie   

 

 1987: Centre régional de phytosociologie 

 

 1991: Agrément Conservatoire botanique national  
                

Historique 



 

Phytosociologie 

Milieux naturels 

Plantes Plantes 

Communautés végétales 



 

Territoire d’agrément 

La FCBN 
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Préserver le patrimoine végétal 

Connaissance 

Missions 
Assistance et conseil 



 

La connaissance 

Espèces 

Habitats naturels 

Inventaires et suivis 

Evaluer la rareté et les menaces 



 

La conservation 
In situ 

Suivis scientifiques 

Actions de conservation 
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La conservation 
In situ 

Biscutella neustriaca Bonnet 

Viola hispida Lam. 
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Ex situ 

Récolte Réfrigération 
Dessiccation 

Tamisage 
Tests  
germinatifs 
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L’assistance et le conseil 

Viola curtisii E. Forster 



L’information 
Bibliothèque 

Patrimoniale et scientifique 
 

Renommée internationale 
 

75 000 ouvrages  
 

diversité des disciplines 



L’information 
Digitale 2 

Outil d’aide à la décision 
Aménageurs 

Scientifiques 
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Digitale 2 



L’information 
Herbarium 

Support incontournable 
 
 
 

2 herbiers  

Taxonomie 
 

Histoire 

Herbier général 

Herbier de référence 



L’information 
Education à l’environnement 

Activités pédagogiques 

  Visites 

libres 
 

semi-guidées 
 

guidées 

Tous publics, tous contextes, toutes thématiques! 

Formations professionnelles, 
ateliers scolaires,  
séjours nature… 



L’information 
Education à l’environnement 

Site naturel 



L’information 
Education à l’environnement 

500 espèces européennes 
dans leur milieu de vie 

Jardin des Plantes Médicinales 



L’information 
Education à l’environnement 

Jardin des Plantes Sauvages 

1000 espèces,  
1 atelier de botanique,  
un dépaysement infini  
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Sur le web 

Site internet 
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L’information 
Sur le web 

Réseaux sociaux 



L’information 
Sur le web 

Sciences participatives 





EEE 



 

Terminologie 
Indigène 

Colonisation  
naturelle 

 avant 1500 

Introduction 

Indigénat douteux mais  
espèce répandue en 1900 

Néo-indigènes 
Archéophytes 



 

Terminologie 
Envahissante 



 

Terminologie 
Exotique envahissante 

1° Espèce allochtone 

 

2° dont l’introduction par l’Homme (volontaire ou fortuite), 

implantation et propagation  

 

3° menacent les écosystèmes, les habitats, les espèces indigènes  

avec des conséquences écologiques ou économiques  

ou sanitaires négatives (UICN 2000).  



 

Sélection naturelle 
1 / 1000 !  

adventice 

Naturalisée 
(10 ans) 

subspontanée 
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écologiques 
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Les impacts 
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Les impacts 



 

Comment devient-on envahissant? 
Interprétation 

Capacité de croissance et pouvoir couvrant 



 

Comment devient-on envahissant? 
Interprétation 

Reproduction sexuée 



 

Comment devient-on envahissant? 
Interprétation 

Reproduction végétative 



 

Comment devient-on envahissant? 
Interprétation 

Coévolution bouleversée: herbivores, pathogènes, et allélopathie 



 

Comment devient-on envahissant? 
Interprétation 

Dégradation du milieu - zones pionnières 



 

Comment devient-on envahissant? 
Interprétation 

Dégradation du milieu - eutrophisation 



 

Comment devient-on envahissant? 
Interprétation 

Autres exemples… 



 

Comment devient-on envahissant? 
Interprétation 

Autres exemples… 



 

Les statuts 
Interprétation 

Envahissante et envahissante... 



• Le Règlement européen (1143/2014) relatif à la prévention et à la gestion de 
l’introduction et de la propagation des espèces exotiques envahissantes a été adopté le 
22 octobre 2014. Il a pour objectifs de prévenir, de réduire et d’atténuer les effets 
néfastes sur la biodiversité de l’introduction et de la propagation d’espèces exotiques 
envahissantes, au sein de l’Union. Il établit, sur la base d’une évaluation des risques, une 
liste des espèces exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union. Cette liste 
regroupera les espèces « ayant des effets néfastes importants sur la biodiversité ou les 
services écosystémiques associés », et nécessitant « de prendre une action concertée 
au niveau de l’Union ». Chaque Etat pourra établir, selon la même méthode, une liste 
des espèces jugées préoccupantes sur son territoire. Des listes pourront également être 
établies entre Etats membres. Les espèces préoccupantes pour l’Union sont interdites 
d’importation, de transport, de commercialisation, de culture, d’introduction dans 
l’environnement… et « les Etats membres doivent prendre toutes les mesures 
nécessaires pour prévenir l’introduction ou la propagation non intentionnelle, y 
compris, le cas échéant, par négligence grave, d’espèces exotiques envahissantes 
préoccupantes pour l’Union ». 

• La Commission Européenne a adopté le 13 juillet 2016 la première liste des espèces 
préoccupantes pour l’UE (règlement d’exécution 2016/1141). 37 espèces exotiques 
envahissantes ont été désignées, dont 14 pour la flore et 23 pour la faune. 

 

La législation 
européenne 

http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:JOL_2014_317_R_0003&
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=OJ:JOL_2014_317_R_0003&


• La loi n° 2016-1087 pour la reconquête de la biodiversité, publiée le 8 août 2016, 
permet dorénavant l’application du règlement européen (art.149). Un décret en 
Conseil d’État fixe les modalités de mise en œuvre du règlement. Un arrêté 
interministériel assure la publication et l’actualisation de la liste des EEE préoccupantes 
pour l'Union. 

• Une stratégie nationale relative aux espèces exotiques envahissantes (SN-EEE) ayant 
un impact négatif sur la biodiversité a été annoncé par le Ministère de l’Écologie, à la 
suite du Grenelle de l’environnement. Elle a été élaborée dans un cadre 
interministériel et multisectoriel, et publiée le 23 mars 2017. La SN-EEE s'organise 
autour de 5 grands axes, 12 objectifs et 38 actions. Les grands axes sont les suivants : 

–     Prévention de l’introduction et de la propagation des EEE 

–     Interventions de gestion des espèces et restauration des écosystèmes 

–     Amélioration et mutualisation des connaissances 

–     Communication, sensibilisation, mobilisation et formation 

–     Gouvernance et animation 

Pour accompagner la mise en œuvre de cette stratégie, l'élaboration d'un plan d'actions 
est prévu en 2017. 

 

La règlementation 
nationale 
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